
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉLIBÉRATION N°DL20220124 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU LUNDI 27 JUIN 2022
Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :
- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 17/06/2022 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 
-  le  nombre des conseillers municipaux en exercice,  le  jour de la  séance,  était  de 39 sur
lesquels il y avait 34 présents, 5 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Hervé REYNAUD   ;  M. Régis CADEGROS   ;  Mme Andonella FLECHET   ;  M. Jean-Luc
DEGRAIX  ; Mme Stéphanie CALACIURA  ; M. Axel DUGUA  ; Mme Sandrine FRANÇON  ; M.
Jean-Paul RIVAT  ;  Mme Aline MOUSEGHIAN  ; M Gilles GRECO (à partir de 20h15) ;  Mme
Catherine  CHAPARD   ;  M.  Bruno  CHANGEAT   ;  Mme  Béatrice  COFFY   ;  M.  François
MORANGE ;  M.  Alexandre CIGNA   ;  M.  Daniel  FAYOLLE   ;  M.  Pierre  DECLINE   ;  Mme
Michelle DUVERNAY (à partir de 19h00) ;  M. Yves ALAMERCERY  ;  M. Jean-Marc LAVAL  ;
Mme Geneviève MASSACRIER  ; Mme Michèle FREDIERE  ; M. Jean-Luc BOUCHACOURT  ;
M. Francis NGOH NGANDO  ; M. Philippe PARET  ; Mme Florence VANELLE  ; Mme Florence
VILLEDIEU  ; Mme Sylvie THEILLARD  ; Mme Abla CIPRIANI  ; M. Raphaël BERNOU (à partir
de 19h20) ;  Mme Dudu TOPALOGLU   ;  Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER   ;  Mme
Isabelle SURPLY  ; M. Jean MINNAERT  ; Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT (jusqu’à 21h33)
M. Romain PIPIER  ; Mme Nathalie ROBERT  ; M Pierre-Mary DESHAYES

ABSENTS REPRÉSENTÉS
M. Gilles GRECO  a donné procuration à M. Axel DUGUA (jusqu’à 20h15) 
Mme Michelle DUVERNAY  a donné procuration à M. Hervé REYNAUD (jusqu’à 19h00)
Mme Ayse CALYAKA  a donné procuration à Mme Catherine CHAPARD 
M. Raphaël BERNOU  a donné procuration à Mme Florence VANELLE (jusqu’à 19h20)
Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT  a donné procuration à M. Jean MINNAERT (à partir de
21h33)

SECRÉTAIRE ÉLUE POUR LA DURÉE DE LA SESSION

Mme Catherine CHAPARD.

DÉLIBÉRATION DE PRINCIPE PORTANT AUTORISATION DE RECRUTEMENT D’AGENTS
CONTRACTUELS DE REMPLACEMENT EN VERTU DE L' ARTICLE L.332-13 DU CODE
GÉNÉRAL DE LA FONCTION PUBLIQUE
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Mme Béatrice COFFY expose ce qui suit :

Les dispositions de l’article  L.332-13 du code général  de la  fonction publique prévoient  la
possibilité  de  recruter  des  agents  contractuels  pour  assurer  le  remplacement  temporaire
d’agents  publics  territoriaux  (fonctionnaires  et  agents  contractuels)  sur  emploi  permanent
autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel ou indisponibles en raison notamment :

• d’un  congé  régulièrement  accordé  en  application  du  code  général  de  la  fonction
publique,

• d’un  congé  régulièrement  octroyé  en  application  des  dispositions  réglementaires
applicables aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,

• d'un détachement de courte durée,

• d'une disponibilité de courte durée prononcée d'office, de droit ou sur demande pour
raisons familiales.

Le contrat  est  conclu pour une durée déterminée.  Il  peut  prendre effet  avant  le  départ  de
l'agent faisant l'objet du remplacement.

Considérant que les besoins des services de la commune de Saint-Chamond peuvent justifier
le  remplacement  temporaire d’agents  publics  territoriaux  (fonctionnaires  et  agents
contractuels)  sur  emploi  permanent  autorisés  à  exercer  leurs  fonctions  à  temps partiel  ou
indisponibles afin d’assurer la continuité de service.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés par 33 voix pour,

6 abstentions  Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER ; Mme Isabelle SURPLY ; M.
Jean  MINNAERT  ;  Mme  Patricia  SIMONIN-CHAILLOT  ;  M.  Romain
PIPIER ; Mme Nathalie ROBERT

DÉCIDE : 
• d’autoriser Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels dans les conditions

fixées  par l’article  L.332-13  du  code  général  de  la  fonction  publique  pour  le
remplacement d’agents publics territoriaux (fonctionnaires et agents contractuels) sur
emploi permanent, autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel, ou indisponibles,

• de permettre à Monsieur le Maire de déterminer des niveaux de recrutement et de
rémunération  des candidats retenus selon la  nature des fonctions concernées,  leur
expérience et leur profil,

• d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les contrats à venir,
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• d’inscrire au budget les crédits correspondants, chapitre 012.

-----oooOooo-----
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 
Saint-Chamond, le 28/06/2022

Le maire, 

Hervé REYNAUD 
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